
C
O

M
PR

EN
D

R
E

Territoires et transitions 

Enjeux numériques  

Cahier de l’Observatoire des territoires

JANVIER 2024

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

4321



Le Conseil d’orientation de l’Observatoire des territoires a souhaité publier quatre cahiers successifs sur la thématique 
« Territoires et transitions », analysant spécifiquement :

• les enjeux démographiques (cahier n° 1) – publié en décembre 2021

• les enjeux économiques (cahier n° 2) – publié en septembre 2022

• les enjeux environnementaux (cahier n° 3) – publié en juillet 2024

• les enjeux numériques (cahier n° 4) – publié en janvier 2025

Président du Conseil d’orientation de l’Observatoire des territoires : François Philizot – Directeur de publication : Stanislas Bourron 
(ANCT) - Responsable de la collection : Agnès Reiner (ANCT) – Directrice éditoriale : Sylviane Le Guyader (ANCT) – Coordination : Max-
imilien Dubois (ANCT) - Cartographes : Luna-Marie Pelchat, Nina Antonoff, Maïron Tréfine (ANCT) – Illustration de couverture : Luna-Marie 
Pelchat (ANCT) – Mise en page : ANCT service communication
Contact presse : relations.presse@anct.gouv.fr
Dépôt légal : juillet 2024 - ISBN : 978-2-492484-77-3 (version imprimée) - ISBN : 978-2-492484-78-0 (version en ligne) - ISNN : 2262-8266 
La reproduction de cette publication est soumise à autorisation de l’ANCT ; contact : info@anct.gouv.f

2



Rapport 2023-2024 
de l’Observatoire des territoires

Territoires  
et transitions
Cahier n°4 : enjeux numériques

3



Remerciements
Ce quatrième et dernier cahier de la collection « Territoires et transitions », publié au titre de rapport de l’Ob-
servatoire des territoires, a été réalisé par l’équipe du pôle Analyses et diagnostics territoriaux en charge de 
l’animation de l’Observatoire des territoires (OT) à l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT). 

Il rassemble des articles rédigés en interne et des contributions de partenaires extérieurs : France Stratégie, 
CREDOC, GIS Marsouin, la Mednum, INSEE, INED, AFIGEO, Grande École du Numérique, CNIG, DINUM, 
DILA, INFRANUM, RTE, ARCEP ainsi que des universitaires. 

La rédaction a été coordonnée par François Philizot, Sylviane Le Guyader et Maximilien Dubois. 

Le président et le secrétariat permanent de l’Observatoire des territoires remercient vivement les membres 
du Conseil d’orientation de l’OT et les autres partenaires, et tout particulièrement :

• les personnes qui ont contribué à ce cahier : 

• �à l’ANCT : Sylviane Le Guyader, Maximilien Dubois, ainsi que Emma Riou, Axel Drochon, Luna-Marie 
Pelchat, Nina Antonoff et Maïron Tréfine (PADT) ; Laurent Rojey, Bastien Collet, Nadia Flor Da Cruz 
Lopes et Thomas Macaluso (DGD Numérique) ; 

• �les partenaires : Chloé Duvivier (INRAE), Anne Faure (France Stratégie), Lucie Brice Mansencal (CRE-
DOC), Laurent Mell et Soazig Lalancette (Gis Marsouin), Jan Buscher et Quitterie de Marignan (La Med-
num) ; Aline Branche-Seigeot (DRAEJS, ex-INSEE) ; Catherine Bonvalet, Guillaume Le Roux, Jordan Pinel, 
Rémi Gallou, Vincent Caradec (INED) ; Lucien Poisson (AFIGEO) ; Marie-Pierre Lartigue, Florian Vaidie, 
Samia Ghozlane (Grande École du Numérique) ; Isabelle Kabla-Langlois (INSEE) ; Bertrand Monthubert 
et Pierre Laulier (CNIG) ; Thanh Ha Le (DINUM) ; Eric Gristi et Benjamin Bérut (DILA) ; Agnès Le Meil (IN-
FRANUM) ; Vivien Molinengo (RTE) ; Tom Nico (ARCEP). 

• �les personnes qui ont participé au groupe de travail, au suivi et/ou à la relecture de la publication : Céline 
Rozenblat (Université de Lausanne) ; François Ménard (PUCA) ; Nicolas Turcat (Caisse des dépôts) ; Floriane 
Boulay et Clément Baylac (Intercommunalités de France) ; Christophe Basso (INSEE) ; Eric Berner (DGE) ; 
Dominique Gros (DILA) ; Julie Braka (Fabrique des Mobilités) ; Arnauld Gallais et Marion Torterotot (Cerema) ; 
Bertrand Gervais (SOMEWARE) ; Muriel Larrouy (Ministère de la transition écologique) ; Tu-Tho Thai (BNTRA).

4



Composition du Conseil d’orientation 
de l’Observatoire des territoires
DÉCRET N°2022-1759 DU 30 DÉCEMBRE 2022 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’OBSERVATOIRE DES TERRITOIRES 

Président : François Philizot

Collège des administrations

• �Deux représentants de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, dont le directeur général, ou son 
représentant ;

• �Le directeur général de l’Institut national de la statistique et des études économiques, ou son représentant ;
• �Un représentant du ministre de l’Intérieur ;
• �Un représentant du ministre chargé de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention 

des risques ;
• �Un représentant du ministre chargé de l’Agriculture, de la Souveraineté alimentaire et de la Forêt ;
• �Un représentant du ministre chargé de l’Économie, des Finances et de l’Industrie ; 
• �Un représentant du ministre chargé du Travail et de l’Emploi ;
• �Un représentant du ministre chargé de la Santé et de l’accès aux soins ;
• �Un représentant du ministre chargé de l’Enseignement supérieur et de la Recherche ;
• �Un représentant du ministre de l’Éducation nationale ;
• �Un représentant du ministre chargé des outre-mer ;
• �Le commissaire général de France Stratégie ou son représentant.

Collège assemblées - associations d’élus 

• �Le président du Conseil économique, social et environnemental, ou son représentant ;
• �Le président de l’Association des Régions de France, ou son représentant ;
• �Le président de l’Assemblée des Départements de France, ou son représentant ;
• �Le président de l’Association des Maires de France, ou son représentant ;
• �Le président de l’Association des Communautés de France, ou son représentant ;
• �Le président de l’Assemblée des conseillers économiques, sociaux et environnementaux régionaux, ou son 

représentant. 

Collège experts territoriaux 

• �Le président de la Fédération nationale des agences d’urbanisme, ou son représentant ;
• �Le secrétaire permanent du Plan urbanisme, construction, architecture, ou son représentant ;
• �Le directeur de la Mission opérationnelle transfrontalière, ou son représentant ;
• �Le directeur général du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement, ou son représentant ;
• �Le directeur « réseau et territoires » du Groupe Caisse des dépôts, ou son représentant ;
• �Le président du Conseil d’administration de l’ADEME, ou son représentant.

Collège des personnalités qualifiées 

• �Marianne Guérois : Maître de conférences en géographie urbaine et analyse spatiale à l’Université Paris-
Diderot et directrice adjointe de l’UMS RIATE ;

• �Céline Rozenblat : Professeure à l’Université de Lausanne, Institut de Géographie et de Durabilité, Faculté 
des Géosciences et de l’Environnement ;

• �Frédérique Lellouche : Directrice de l’établissement national, Comité 21 ;
• �Aurélie Delage : Maître de conférences en aménagement et urbanisme, Université de Perpignan Via 

Domitia ;
• �Chloé Duvivier : Chargée de recherche en économie, INRAE, UMR Territoires.

5



Préface

Les représentants de ma génération se souviennent du sketch célèbre de Fernand Reynaud intitulé « Le 22 à 
Asnières », qui illustrait dans les années 60 la lente généralisation du téléphone automatique et les incertitudes 
liées aux délais des connexions téléphoniques. Alors que les postes et télécommunications étaient encore une 
administration publique, héritage de l’édit de Luxeuil organisant à l’initiative de Louis XI au XVe siècle le premier 
service public postal et des systèmes télégraphiques introduits dès le début du XIXe, il fallut une impulsion forte 
de l’État pour déployer sur toute la France le réseau de fil de cuivre et les standards téléphoniques apportant 
l’automatique, réseau voué aujourd’hui à la disparition. En même temps fleurissaient dans presque les moindres 
villages les cabines téléphoniques, qui remplaçaient les postes accessibles dans des commerces ou chez des 
particuliers.

Ce rappel historique n’est pas qu’un moment de nostalgie, d’un temps où les liaisons téléphoniques laissaient 
sans doute plus de temps pour réfléchir, l’immédiateté de l’échange n’apparaissant pas nécessairement comme 
un impératif absolu, sauf urgence avérée. Il est une illustration sommaire de l’accélération de l’histoire technique 
et des pratiques, l’analogique ayant remplacé lentement le manuel avant d’être rapidement supplanté par les 
générations successives du numérique. Il souligne aussi que, depuis l’origine des grands réseaux de commu-
nication, les pouvoirs publics s’impliquent dans leur organisation, dans une fonction de régulation ou via un 
investissement direct.

Dans un contexte de libéralisation progressive à la fin du siècle dernier et de disparition partout des mono-
poles publics historiques, le monde des communications, passant du téléphone au numérique, est pourtant 
demeuré un objet majeur de politique publique. Cela ne repose pas que sur la régulation technique, partage des 
fréquences hertziennes qui demeurent un bien collectif, ou économique, maintien d’un équilibre concurrentiel 
évitant l’émergence d’oligopoles voire de monopoles privés. Cela passe aussi par un investissement direct dans 
la constitution des nouveaux réseaux, hertziens ou filaires (fibre aujourd’hui) ou dans la diffusion des usages. Ainsi 
la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (DATAR) finança-t-elle dès 1995 de premières 
expériences de télé-médecine ou le département de l’Oise fut-il, au tournant du siècle, un des précurseurs des 
réseaux d’initiative publique en matière de téléphonie.

La notion même d’aménagement numérique du territoire est apparue à la faveur des comités interministériels 
d’aménagement et de développement du territoire (CIADT) de juillet 2001 et décembre 2002. Portée par la 
DATAR, reprise par deux gouvernements d’orientation politique différente, elle partait d’un constat partagé sur 
deux phénomènes majeurs : la place croissante des technologies numériques dans nos sociétés contemporaines, 
quel que soit le domaine d’activité ; et l’apparition d’une fracture territoriale numérique, l’investissement privé 
s’orientant naturellement vers les zones les plus denses pour respecter des objectifs de rentabilité. Certaines 
évolutions, dont nous mesurons aujourd’hui les effets, faisaient encore alors débat quant à leur ampleur ; ainsi 
la DATAR peinait-elle à faire admettre le rôle qu’elle entrevoyait pour internet.

Depuis plus de vingt ans maintenant, le numérique mobilise des financements publics, directs et indirects qui 
pèsent en milliards, impliquant peu ou prou l’ensemble des niveaux de collectivités locales, aux côtés de l’ac-
tion de l’État. La question des réseaux, sans cesse renouvelée pour la téléphonie mobile du fait de générations 
successives de plus en plus puissantes, passée du fil de cuivre à la fibre optique pour les réseaux fixes, en est 
l’illustration la plus évidente. L’action publique permet aujourd’hui à notre pays de disposer d’accès à très haut 
débit couvrant la majeure partie de son territoire, le plaçant au-delà de la moyenne européenne, même si des 
lacunes demeurent, principalement en zones rurales, péri-urbaines comme éloignées des villes d’ailleurs, et si 
la qualité des réseaux reste inégale.

Mais cette action s’attache également à l’évolution des usages, non seulement pour valoriser au mieux les inves-
tissements considérables effectués depuis vingt ans, mais aussi lutter contre l’autre fracture numérique, celle qui 
conduit une partie significative, de l’ordre de 20 % au moins, voire 30 selon certaines études, des habitants de 
notre pays à rencontrer des difficultés importantes dans l’emploi des outils numériques, internet notamment. 
L’illectronisme n’est pas que la résultante de facteurs générationnels, les plus âgés étant les moins habiles, et 
touche aussi des jeunes, capables d’utiliser des jeux vidéos ou de télécharger des séries, mais démunis faute de 
bagage éducatif suffisant face à des applications donnant accès à des services publics et privés. 
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L’on est donc aujourd’hui dans une situation qui marie une forme d’enthousiasme collectif communicatif autour 
des opportunités réelles ou supposées offertes par le numérique, et des interrogations récurrentes sur le modèle 
économique et social sous-jacent à un univers où l’accès instantané à tout paraît incontournable, créant une 
forme de dépendance majeure vis-à-vis de l’objet technique – le téléphone en permanence dans la main -, tout 
en posant des questions évidentes de sécurité, de rapports sociaux ou de relations entre dépenses et gains 
collectifs et individuels. 

L’intelligence artificielle en est l’illustration la plus récente. Elle fait rêver à une nouvelle étape de substitution 
de la machine à l’homme, selon un processus classique dans toutes les révolutions industrielles : moulins du 
Moyen-Age – un moulin à foulon remplaçait jusqu’à 40 ouvriers –, machine à vapeur à partir de la fin du XVIIIe. Elle 
implique des investissements considérables, comme en attestent les levées de fond des acteurs du secteur, mais 
aussi des dépenses de fonctionnement énormes liées aux puissances de calcul nécessaires. Elle reste empreinte 
d’incertitudes majeures sur son modèle économique, les études parues étant contradictoires sur son apport en 
termes de produit intérieur brut, relayant d’une certaine façon le débat constant sur le paradoxe apparent entre 
diffusion du numérique dans toutes nos activités et ralentissement tendanciel des gains de productivité dans les 
économies développées, voire recul constaté dans plusieurs pays européens, dont la France, par rapport à 2019.

Elle confirme une nouvelle fois que le débat porte sur l’investissement – les centres de traitement de données et 
les sources électriques nécessaires à leur fonctionnement – et sur les usages pertinents, en essayant d’identifier 
ceux où son emploi est le plus justifié. Elle illustre également la difficulté à construire un raisonnement global, face 
à l’innovation, car l’on craint de manquer le bon train dans la concurrence économique ou, plus simplement, de 
ne pas être dans le ton de la modernité. Pour esquisser quelques questions sans doute insuffisamment appro-
fondies, en partant d’informations glanées dans la presse, faut-il rédiger avec l’intelligence artificielle appuyée 
par la synthèse vocale des comptes-rendus de réunion alors qu’une telle synthèse consomme jusqu’à 160 fois 
plus d’énergie qu’une lecture optique, sans parler d’un stylo ? Faut-il substituer la machine à l’homme, pour 
exécuter la même tâche, alors que celle-là consommera jusqu’à 100 000 fois plus d’énergie que celui-ci, grâce à 
son cerveau, pour un résultat comparable ? Faut-il consacrer à l’horizon 2030 25 % de la production d’électricité 
des États-Unis à cet usage, alors que la nécessaire adaptation au changement climatique nous invite instamment 
à rendre nos modes de vie plus sobres ?

Ces différentes interrogations ne sont pas l’expression du refus du progrès technique. Elles visent avant tout à 
nous rappeler l’intérêt de visions profondes face à des évolutions technologiques qui renvoient aussi à des choix 
de société, des équilibres entre puissance publique et acteurs privés, voire des questions ontologiques sur l’au-
tonomie de l’être. Face à une telle ambition, le présent cahier ne prétend évidemment pas apporter toutes les 
réponses. L’objectif de l’Observatoire des territoires demeure d’éclairer les débats autour des grandes mutations 
auxquelles nous sommes confrontés, en analysant les équilibres territoriaux qu’elles affectent et en objectivant 
des phénomènes qui suscitent parfois des approximations ou des illusions.

L’impact du haut débit sur la répartition de l’emploi illustre bien cet aspect. Le développement brutal du télétra-
vail du fait de la crise sanitaire comme la multiplication des tiers-lieux suscitèrent l’espoir d’une diffusion accrue 
des emplois tertiaires, et notamment de ceux du numérique, dans les zones rurales ou les villes moyennes. L’on 
dispose aujourd’hui de suffisamment de recul pour mesurer l’extrême concentration des activités de concep-
tion liées au numérique dans les grandes villes, agglomération parisienne au premier chef, phénomène qui n’a 
pas substantiellement évolué depuis le début de la présente décennie. Les observateurs du marché francilien 
des bureaux savent aussi que c’est Paris intramuros qui est pour l’heure le grand gagnant du télé-travail et de ses 
corollaires, le flex-office et la réduction des surfaces.

La diversité des points de vue sur les enjeux du numérique, qui reflète aussi le partenariat large qui a permis la 
rédaction de ce cahier, offre des entrées variées pour mener ce travail d’approfondissement. Elle nous invite, 
dans l’esprit là aussi du fonctionnement de l’Observatoire des territoires, à poursuivre autour de ces enjeux, cet 
effort constant de croisement des analyses, des regards, pour mieux mesurer les effets des outils informatiques, 
qu’il s’agisse de matériels ou d’applications, et savoir conserver une certaine maîtrise face à un phénomène cer-
tainement utile, mais aussi envahissant. Face au flux des messages, prendre le temps du silence, qui est presque 
fatalement celui de la réflexion, est aussi utile aujourd’hui qu’hier pour nous permettre de construire l’avenir.

François Philizot,
Président du Conseil d’orientation de l’Observatoire des territoires
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Principaux éléments-clés à retenir

Le cahier « territoires et transitions – enjeux numériques » propose, tout d’abord, une analyse de l’évolution des 
infrastructures numériques sur le territoire national.

• Mi-2024, 89 % des foyers et entreprises du pays sont raccordables à une offre de fibre optique (+ 282 % depuis 
2017) et plus de la moitié y est abonnée. Le nombre de locaux rendus raccordables atteint plus de 15 000 par 
jour ouvré, rendant atteignable l’objectif de couverture quasi-totale du territoire dès 2025.

• Ce déploiement massif et généralisé sur tout le territoire prélude à une fermeture du réseau cuivre (fin 2028, 
plus de 12 millions de locaux concernés, ce qui représente 27 % à l’échelle de la France). Certains départements 
seront traités plus rapidement comme la Mayenne, la Sarthe ou encore le Tarn-et-Garonne. 

• Avec le New Deal mobile (accord national entre le Gouvernement, l’Arcep et les opérateurs mobiles conclu 
en janvier 2018 visant à étendre et à améliorer le réseau mobile), le défi est de généraliser la couverture mobile 
de qualité. 

Si les infrastructures numériques au niveau national sont déployées ou en cours de déploiement de manière 
relativement homogène sur l’ensemble du territoire, il n’en demeure pas moins que certains défis persistent.

• La qualité du réseau est perfectible, notamment dans les communes rurales, qui concentrent près de 94 % des 
communes ayant un débit Internet moyen inférieur à 30 Mbps dans l’hexagone. Pour autant, s’il apparaît que 
la vitesse de connexion y est inférieure à celle des zones urbaines, les dynamiques observées dans les territoires 
ruraux depuis deux ans tendent vers un rééquilibrage. 

• Le déploiement du réseau mobile est un enjeu pour les territoires ultra-marins, notamment en Guyane, dont 
plus de 90 % du territoire sont non desservis. 

En outre, des analyses ont été menées pour évaluer l’impact économique du Plan France Très Haut Débit, qui 
s’est traduit par 13,3 milliards d’euros d’investissements publics pour équiper près de 43 millions de logements. 
Aussi, si le très haut débit peut encourager la création d’établissements ou d’entreprises, cela concerne surtout 
les pôles urbains moyens et petits. Dans les territoires ruraux, l’effet du déploiement du très haut débit est à 
nuancer, car ce mouvement positif a été observé principalement dans les communes rurales présentant déjà 
des conditions socio-économiques propices à l’installation de nouveaux entrepreneurs.

Le cahier vise également à mettre en exergue l’impact de la diversité socio-démographique en France sur les 
pratiques et les usages numériques, l’accès généralisé au numérique ne s’accompagnant pas d’une égalité dans 
son utilisation. :

• Les données du baromètre du numérique 2023 confirment que les téléphones mobiles font partie du quotidien 
pour 76 % de la population française de 12 ans et plus. Plus d’un Français sur deux (58 %) utilise un ordinateur 
tous les jours et près d’un quart une tablette. La ligne de fracture territoriale apparaît d’abord liée à la densité 
de population de la commune de résidence : 85 % des Parisiens et 86 % des habitants des autres agglomérations 
de plus de 100 000 habitants se connectent tous les jours à l’Internet contre 74 % des habitants des communes 
rurales. 

• La territorialisation des connexions sur le site service-public.fr confirme ce constat : particulièrement forte à 
Paris et en Île-de-France, l’usage de ce site rapporté au nombre d’habitants traduit son appropriation par les 
cadres et professions intellectuelles supérieures.

• Cette disparité territoriale en matière d’usages s’explique par les caractéristiques socio-démographiques des 
habitants et, en premier lieu, par leur niveau de diplôme. 44 % des personnes sans diplôme sont concernées 
par l’illectronisme, contre 16 % des titulaires d’un BEP-CAP et 4 % des diplômés du supérieur. 

• L’âge est également un facteur distinctif en matière d’usage du numérique, notamment pour les 70 ans et plus. 
En 2023, 30 % des personnes âgées de plus de 70 ans ne sont pas internautes, contre à peine plus de 10 % parmi 
les personnes âgées de 60 à 69 ans. 
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• Le taux d’illectronisme est plus élevé dans des régions ayant une part plus élevée d’habitants à faible niveau de 
revenu et sans diplôme. C’est le cas notamment dans les Hauts-de-France et en Normandie. 

Par ailleurs, le numérique constitue une ressource économique essentielle pour les territoires. Ce secteur regroupe 
plus de 900 000 emplois salariés privés en 2022 en France (soit 4,7 % de l’emploi total). L’accélération de la numé-
risation des entreprises en France s’opère y compris dans certains espaces peu denses. 

• L’emploi salarié dans les entreprises privées du numérique est fortement concentré dans les très grandes aires 
d’attraction des villes (plus de 700 000 habitants et spécialement l’aire de Paris). Ce phénomène s’est accentué, 
leur part passant de 77 % en 2012 à 80,5 % en 2022.

• Les formations dans la filière du numérique sont également concentrées dans les régions les plus peuplées : 
33 % en Île-de-France et 12 % en Auvergne-Rhône-Alpes.

• En 2023, selon une enquête réalisée auprès de 800 entreprises françaises de tous secteurs et de toutes tailles, 
63 % des entreprises interrogées déclarent avoir basculé vers la fibre. Cette proportion varie selon les terri-
toires : 44 % des entreprises situées dans les zones les moins denses sont raccordées à la fibre, contre 79 % en 
Île-de-France.

• L’arrivée de la fibre optique a significativement encouragé les entreprises situées dans les espaces périurbains 
à accroître leurs usages numériques.

Il convient de souligner également l’impact environnemental du secteur du numérique. 

• Le numérique représente 17 Mt CO2 en France en 2020, soit 2,5 % de l’empreinte carbone nationale.

• La phase de fabrication des équipements et infrastructures numériques (terminaux utilisateurs, réseaux et 
centres de données) représente près de 80 % de l’empreinte carbone du numérique. L’augmentation de leur 
durée de vie fait donc partie des principaux leviers pour réduire l’impact environnemental du numérique.

• L’évolution des techniques et des usages, dont notamment l’intelligence artificielle, accroit fortement la 
consommation d’énergie et les besoins de raccordement au réseau électrique haute tension.

Par ailleurs, des projets de territoires connectés et durables émergent, visant à accompagner les territoires dans 
leur transformation numérique au service de la transition écologique.

Enfin, le développement du numérique se traduit également par un accès plus large aux données. La loi de 2016 
« pour une République numérique » impose aux structures chargées d’une mission de service public de publier 
dans un format ouvert les données qu’elles produisent et reçoivent dans ce cadre, et d’en permettre la libre 
réutilisation. L’application de cette norme est opérée de manière extrêmement hétérogène. En 2022, 94,1 % des 
Régions, 64,4 % des Départements et 65,1 % des Communes et EPCI de plus de 100 000 habitants étaient engagés 
dans cette démarche. Ce taux n’est que de 11,2 % pour les EPCI de moins de 100 000 habitants et 9,7 % pour les 
communes entre 3 500 et 100 000 habitants. 

11





Pages 14 à 17	 Enjeux numériques, territoires et politiques publiques 
Laurent Rojey (ANCT)

Pages 18 à 22	� État des lieux des déploiements des infrastructures  
numériques en France
Bastien Collet, Nadia Flor Da Cruz Lopes (ANCT)

Pages 23 à 26	 Performance du réseau Internet fixe en Europe et en France
Axel Drochon (ANCT)

Pages 27 et 29	 Le très haut débit, un facteur d’attractivité des territoires ? 
Chloé Duvivier (INRAE, UMR Territoires)

Résultant d’un investissement public massif, les infrastructures numériques sont relativement 
homogènes et bien développées sur le territoire. Mi-2024, 89 % des foyers et entreprises du pays 
étaient raccordables à une offre de fibre optique.

Au regard de ce développement, des analyses ont été menées pour évaluer les conséquences 
de ce déploiement massif sur l’attractivité des territoires. 

1
Aménagement numérique 
des territoires



Enjeux numériques, territoires et politiques 
publiques 

1.	� Asymmetric Digital Subscriber Line

Depuis les années 1990, la révolution numérique a profondé-
ment transformé notre économie et notre société, influant 
sur les dynamiques territoriales en France. L’avènement d’In-
ternet et la numérisation des activités ont rapidement sou-
levé des questions cruciales d’aménagement du territoire 
et d’équité spatiale. Ce quatrième cahier de l’Observatoire 
des Territoires sur les « Transitions numériques » examine 
ces transformations, explore les défis et les opportunités 
qu’elles représentent pour nos territoires et propose des 
pistes pour une transition numérique inclusive et durable.

Émergence de la société de l’information et 
ses implications territoriales

Dynamiques territoriales et numérique

La transformation numérique a initialement eu tendance à 
accentuer les disparités territoriales existantes. Les métro-
poles, dotées d’infrastructures performantes, d’un capital 
humain qualifié et d’écosystèmes d’innovation, ont bénéfi-
cié d’un avantage comparatif dans l’économie numérique. 
En revanche, les territoires ruraux et périphériques ont sou-
vent accusé un retard, risquant une marginalisation écono-
mique et sociale. Cette difficulté d’accès au numérique, 
couplée à une dématérialisation croissante des services, a 
alimenté un sentiment d’exclusion dans ces territoires.

Paradoxalement, le numérique portait aussi la promesse 
d’un rééquilibrage territorial. La dématérialisation des ser-
vices, l’essor du télétravail et l’accès à distance à l’éducation 
et à la santé laissaient entrevoir la possibilité de revitaliser 
les zones rurales et de réduire les fractures territoriales. Les 
CIADT des 9 juillet 2001 et 13 décembre 2002 lançaient, en 
réponse, les premières politiques d’aménagement numé-
rique du territoire, tant pour la couverture mobile que pour 
l’accès au haut débit.

Dans cette ligne, le rapport Curien-Muet pour le Conseil 
d’Analyse économique soulignait ces enjeux contradictoires 
et la nécessité d’une action publique volontariste. L’objectif 
était double : stimuler le développement du numérique 
pour favoriser la croissance économique, tout en veillant à 
ce qu’il bénéficie à l’ensemble des citoyens et des territoires, 
afin de ne pas exacerber les inégalités spatiales.

Déploiement des infrastructures numériques 

Face à ces défis et opportunités, l’État est intervenu pour 
encadrer l’initiative privée et permettre l’action publique, 
dans le but d’assurer un déploiement équitable des 
infrastructures numériques sur l’ensemble du territoire.

Le déploiement des infrastructures numériques en France 
s’est fait par étapes successives. Dès 1974, le plan Delta de 
France Telecom posait les bases d’un réseau téléphonique 
moderne. L’arrivée de l’ADSL1 à la fin des années 1990 a 
marqué le début de l’internet grand public, bénéficiant de 
l’infrastructure existante de la « paire de cuivre ». Face aux 
limites de l’initiative privée dans les zones moins denses, 
les collectivités territoriales se sont progressivement impli-
quées dans le déploiement du numérique. La Loi pour la 
Confiance dans l’Économie Numérique de 2004, complétée 
par la Loi de Modernisation de l’Économie de 2008, a ainsi 
permis aux collectivités de déployer des Réseaux d’Initiative 
Publique (RIP) dans un cadre juridique clair, confortant un 
mouvement engagé depuis quelques années.

Parallèlement, le développement de la téléphonie mobile 
a posé de nouveaux défis d’aménagement, auxquels l’État 
a répondu par une série d’initiatives :

L’intervention de l’État et des collectivités territoriales a ainsi 
posé les fondations d’une infrastructure numérique plus 
équitable. Cependant, à mesure que le réseau se déployait, 
une nouvelle réalité est apparue : l’accès aux infrastructures, 
bien qu’essentiel, n’est que la première étape d’une véri-
table inclusion numérique. Les disparités territoriales, loin 
de s’effacer, se sont transformées, révélant des enjeux plus 
profonds liés à l’utilisation effective et à l’appropriation des 
technologies numériques. Cette évolution nous confronte 
à une nouvelle série de défis, où la fracture numérique se 
manifeste désormais moins dans l’accès que dans les usages 
et les compétences.

2005

Accord entre le 
gouvernement et les 

opérateurs pour 
améliorer la couverture 

des zones rurales, 
prenant la suite des 

programmes lancés en 
2001 et 2002.

2010 - 2016

Lancement et exten-
sion du programme 

« zones blanches 
- centres-bourgs », 

avec un financement 
partagé entre l’État, 

les collectivités territo-
riales et les opérateurs.

2008

Le « New Deal Mobile » 
marque un tournant avec 
des obligations renforcées 

pour les opérateurs, 
incluant un dispositif de 

couverture ciblée,  
l’obligation de couvrir les 

axes routiers prioritaires et 
la généralisation de la 4G.
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Enjeux du numérique pour les territoires

Fracture numérique : de l’accès aux usages

La nature de la fracture numérique a considérablement 
évolué au fil du temps. Si initialement elle concernait prin-
cipalement l’accès aux infrastructures, ce volet a connu une 
nette amélioration. En effet, à mi-2024, 9 locaux sur 10 sont 
éligibles à la fibre optique (FttH), et 99,9 % de la population 
métropolitaine bénéficie d’une couverture 4G par au moins 
un opérateur2. 

Ces chiffres témoignent d’un progrès significatif dans l’accès 
aux technologies numériques sur l’ensemble du territoire, 
même s’il demeure des différences dans la qualité de ser-
vice accessible en matière d’Internet mobile. Cependant, la 
fracture numérique s’est déplacée vers les enjeux d’usages 
et de compétences. Aujourd’hui, environ 31,5 % des Français 
de 18 ans et plus sont considérés comme éloignés du numé-
rique, soit environ 16 millions de personnes. Ce chiffre 
englobe 8,8 % de non-internautes et 22,9 % d’internautes 
ne se sentant pas suffisamment compétents dans l’utilisa-
tion d’Internet3.

Cette fracture dans les compétences numériques de la 
population n’est pas uniforme sur le territoire : les zones 
rurales et périurbaines sont en moyenne plus touchées. Les 
facteurs socio-économiques, notamment le niveau d’éduca-
tion et le revenu, jouent un rôle crucial dans cette fracture.

Besoin d’outils numériques adaptés aux territoires

Les collectivités territoriales, en particulier les plus petites, 
font face à des défis majeurs dans l’intégration du numé-
rique à leur fonctionnement quotidien. Les difficultés sont 
multiples : manque de compétences internes en matière 
de numérique, complexité des solutions existantes souvent 
conçues pour de plus grandes structures, coûts d’acquisition 
et de maintenance des outils ou encore appréhension face 
à la rapidité des évolutions technologiques.

Pourtant, le potentiel du numérique pour ces territoires 
est réel. Des outils adaptés contribuent à l’adaptation de la 
relation avec les citoyens et facilitent l’action des agents. Le 
pilotage des politiques publiques par la donnée représente 
également une opportunité majeure. Des outils d’analyse 
et de visualisation des données sont de nature à aider les 
élus à mieux comprendre les besoins de leur territoire et à 
prendre des décisions plus éclairées, que ce soit en matière 
d’urbanisme, de transition écologique ou de développe-
ment économique.

Émergence de nouveaux modèles

Face à ces enjeux, de nouveaux modèles émergent dans les 
territoires. Les communs numériques, basés sur des logiques 
de partage et de co-construction, permettent de mutualiser 

2.	� Source : ARCEP
3.	 Cf. article « définir et mesurer l’éloignement numérique aujourd’hui en France » du présent cahier
4.	� Logements et locaux à usage professionnels au sens de l’INSEE

les ressources et les compétences, favorisant l’émergence 
de solutions adaptées aux besoins locaux tout en renfor-
çant l’autonomie et la résilience des territoires. Un exemple 
concret de ces communs numériques est la solution « RDV 
Service public » pour faciliter la prise de rendez-vous avec 
des services publics. Initialement développé par le départe-
ment du Pas-de-Calais, rejoint par 13 autres départements, 
le projet est co-porté par l’ANCT et la direction interminis-
térielle du numérique (DINUM), à destination des services 
de l’État et des collectivités territoriales. 

Cet outil illustre parfaitement la façon dont la collabo-
ration entre acteurs publics peut aboutir à des solutions 
innovantes, souveraines et adaptées aux besoins d’acteurs 
locaux comme nationaux.

Ancrés dans des espaces physiques, en zones rurales ou 
urbaines, les tiers-lieux jouent un rôle croissant dans le sou-
tien aux initiatives locales et l’émergence de dynamiques 
en réponse aux grandes transitions. Ils offrent des espaces 
d’expérimentation pour de nouvelles formes de formation, 
de collaboration et de production. L’émergence de ces nou-
veaux modèles de gouvernance et d’innovation territoriale 
marque un tournant dans l’approche du numérique. Ils 
incarnent une vision où la technologie n’est plus simple-
ment déployée, mais co-construite et adaptée aux réalités 
locales. Cependant, leur pérennité et leur impact à long 
terme restent à consolider. Face à ces innovations promet-
teuses mais fragiles, les politiques publiques se trouvent à 
un carrefour. Comment peuvent-elles soutenir et amplifier 
ces initiatives tout en garantissant une équité territoriale ?

Politiques publiques pour le numérique 
territorial

Le Plan France Très Haut Débit : une ambition 
nationale

Le déploiement des infrastructures numériques en France 
repose sur une collaboration étroite entre l’État, les col-
lectivités territoriales et les opérateurs privés. Cette gou-
vernance partagée, inscrite dans le Plan France Très Haut 
Débit, a permis une grande flexibilité et une adaptation aux 
spécificités locales.

L’État joue un rôle de stratège et de coordinateur. Il définit 
le cadre juridique, apporte un soutien financier (3,57 mil-
liards d’euros depuis 2010 dans le cadre du Plan France Très 
Haut Débit) et assure la cohérence nationale du déploie-
ment. Les collectivités territoriales, quant à elles, sont au 
cœur des investissements dans les zones moins denses, 
dites d’initiative publique. Elles portent les réseaux d’ini-
tiative publique (RIP), qui couvrent 43 % de la population 
et près de 18 millions de locaux4. Ces réseaux, conçus à 
l’échelle départementale ou régionale, permettent de 
déployer la fibre optique dans des zones où les opérateurs 
privés n’auraient pas investi spontanément. La progression 
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du déploiement de la fibre, nettement plus rapide que la 
moyenne de l’Union européenne, témoigne de l’efficacité 
du plan et de l’engagement des différents acteurs. Comme 
le montre l’évaluation publiée en 2023 par France Stratégie, 
cette infrastructure de nouvelle génération contribue d’ores 
et déjà à l’attractivité et à la dynamique économique des 
territoires fibrés. La trajectoire de déploiement s’inscrit dans 
un objectif de généralisation du déploiement de la fibre 
optique (FttH) à fin 2025.

Initiatives pour l’inclusion numérique

L’État et les collectivités, en lien avec des partenaires comme 
la Mednum, ont mis en place diverses initiatives pour favo-
riser la montée en compétence numérique. L’ANCT pilote 
notamment, avec l’appui de la Banque des Territoires, le 
dispositif des conseillers numériques. Ce programme ambi-
tieux a permis le déploiement de 4 000 conseillers numé-
riques dans l’ensemble du pays.
Ces conseillers interviennent dans divers lieux (mairies, 
bibliothèques, centres sociaux, espaces France services, 
etc.), assurant une présence au plus près des besoins. Ils 
accompagnent les citoyens dans leurs usages quotidiens 
du numérique : utilisation des équipements, navigation sur 
Internet, gestion des courriels, démarches en ligne, etc.

Les résultats de cette initiative sont probants :

• Plus de 4,1 millions d’accompagnements réalisés en moins 
de trois ans ;

• 99 % des bénéficiaires estiment que l’aide des conseillers 
numériques a répondu à leurs attentes ;

• 93 % des personnes accompagnées réussissent désor-
mais des tâches numériques qu’elles ne maîtrisaient pas 
auparavant.

Les collectivités sont au cœur de la territorialisation de la 
politique publique d’inclusion numérique, au travers de la 
mise en place de gouvernances et feuilles de route locales.

Services numériques et données

Le numérique s’affirme aujourd’hui comme un élément de 
transformation de l’ensemble des politiques publiques ter-
ritoriales. Cette révolution se manifeste à travers le déploie-
ment de services numériques innovants et l’exploitation 
croissante des données.

Des portails d’information des citoyens aux outils facilitant 
l’action des agents et la prise de décision par les élus, ces 
instruments redéfinissent la relation entre les collectivités et 
leurs administrés, tout en optimisant la gestion du territoire.

Pour accompagner cette mutation, notamment dans les 
petites collectivités, l’État a mis en place des dispositifs 
comme l’incubateur des territoires, qui développe des ser-
vices numériques répondant à des besoins concrets des ter-
ritoires et les accompagne dans leur transition numérique.

Les politiques publiques en faveur du numérique territo-
rial ont ainsi évolué d’une logique de déploiement d’in-
frastructures vers une approche plus intégrée, visant à faire 
du numérique un véritable levier de développement local. 
Cependant, malgré ces avancées, des questions persistent. 
Le numérique peut-il réellement devenir un outil de cohé-
sion territoriale plutôt que d’accentuation des inégalités ? 
Comment anticiper et s’adapter aux évolutions techno-
logiques futures tout en préservant les valeurs de service 
public et d’équité ? Ces interrogations nous poussent à nous 
projeter dans l’avenir, à imaginer les défis qui nous attendent 
et à esquisser les contours d’un développement numérique 
territorial à la fois ambitieux et responsable.

20

40

60

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Comparaison annuelle entre l'UE et la France depuis 2017, en %
Évolution du taux de couverture fibre optique

80

Champ : France et UE • Sources : DESI • Réalisation : Cartographie PADT ANCT 08/2024 

France Union Européenne

16 COMPRENDRE – Aménagement numérique des territoires 



Perspectives : le numérique au service de la 
cohésion des territoires

L’avenir du numérique dans les territoires s’inscrit à la croisée 
de multiples transitions : écologique, démographique, éco-
nomique et sociétale. Dans ce contexte, le renforcement de 
la cohésion territoriale par le numérique devient un enjeu 
majeur, nécessitant une approche à la fois ambitieuse et 
responsable.

Les défis à relever sont multiples :

• Faire du numérique un levier d’égalité des chances entre 
les territoires, en permettant à chaque territoire de déve-
lopper ses propres capacités d’innovation et d’attractivité.

• Intégrer la transition écologique, en utilisant le numérique 
comme levier pour optimiser la gestion des ressources 
et réduire l’impact environnemental, tout en veillant à 
la sobriété énergétique des infrastructures et services 
numériques.

• Anticiper l’émergence de technologies porteuses de trans-
formations profondes comme l’intelligence artificielle, en 
développant une approche centrée sur l’humain qui pré-
serve les libertés individuelles et l’exercice autonome des 
responsabilités.

• Conforter la sécurité de chacun et la résilience des terri-
toires, face aux menaces du monde numérique.

• Renforcer la démocratie locale et la participation citoyenne 
en en donnant à chacun davantage de moyens pour s’im-
pliquer dans les décisions et les projets qui concernent 
son territoire.

• Renforcer le lien social et l’identité territoriale dans un 
monde connecté, en trouvant le juste équilibre entre ser-
vices numériques et relations humaines de proximité.

En conclusion, l’avenir du numérique dans les territoires 
repose sur sa capacité à devenir un véritable outil de cohé-
sion et de développement durable. En intégrant le numé-
rique de manière transversale, nous pouvons renforcer l’éga-
lité des chances, stimuler l’innovation locale et améliorer la 
qualité de vie de tous les citoyens. Cette vision nécessite une 
approche collaborative et adaptative, où le numérique n’est 
pas une fin en soi, mais un moyen au service d’un projet de 
territoire inclusif, résilient et tourné vers l’avenir.

Les politiques publiques devront ainsi évoluer vers une gou-
vernance plus agile et collaborative, capable d’anticiper et 
d’accompagner les transformations numériques tout en 
préservant les valeurs fondamentales du service public et 
de l’équité territoriale. C’est à cette condition que le numé-
rique pourra pleinement contribuer à la cohésion et au 
développement harmonieux des territoires.

Laurent Rojey – 
DGD Numérique ANCT
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État des lieux des déploiements des 
infrastructures numériques en France

1.	� Agence nationale de la cohésion des territoires
2.	� Soit avec 5 années d’avance sur l’objectif fixé par la « Boussole numérique » de la Commission européenne qui prévoyait que d’ici à 2030, tous les ménages 

européens devraient être couverts par un réseau en gigabit (ie. en l’état actuel, bénéficier soit d’un réseau FttH, soit d’un réseau câblé performant « Docsis 3.1 »).
3.	� La fibre optique a été retenue car elle présente plusieurs avantages :  

- �Pouvoir faire transiter un nombre de données très élevé, dans des délais très rapides. En particulier, le signal transmis dans ce réseau est moins susceptible d’être 
atténué avec la distance que pour le réseau de cuivre. 

- Offrir une connexion mieux sécurisée, car moins dépendante des conditions météorologiques que pour les technologies hertziennes. 
- Réduire la consommation d’énergie du réseau, le réseau de fibre optique étant moins consommateur que celui de cuivre.   

La transition numérique est un enjeu majeur pour renforcer 
la cohésion des territoires, le plein emploi et réindustria-
liser le pays. Pour réussir cette transition, il est nécessaire 
d’assurer à chacun une couverture numérique, fixe comme 
mobile, de qualité. La mise en œuvre de cette ambition s’ap-
puie notamment sur deux programmes pilotés par l’ANCT1. 

En matière de couverture Internet fixe, le Plan France Très 
Haut Débit visait initialement, dès mai 2013, à apporter à 
tous les foyers et entreprises du pays un accès à très haut 
débit (>30 Mbit/s) avant le 31 décembre 2022, en mobilisant 
l’ensemble des technologies disponibles (fibre, câble, cuivre, 
4G fixe, boucle locale radio, satellite, etc.). À l’été 2017, un 
objectif intermédiaire a été introduit afin que l’ensemble 
des Français bénéficie à minima d’un accès à un bon haut 
débit (>8 Mbit/s) d’ici fin 2020 afin de lutter contre la frac-
ture numérique et de garantir la cohésion territoriale. Début 
2020, dans un contexte de crise sanitaire et au moment 
où la Commission européenne communiquait sur la « bous-
sole numérique » pour l’Europe, l’État français a renforcé son 
ambition et vise désormais la généralisation des déploie-
ments de la fibre optique sur l’ensemble du territoire natio-
nal à horizon 20252. La dynamique est désormais installée et 
les objectifs, très élevés à l’origine, sont aujourd’hui à portée. 
En effet, mi-2024, 89 % des foyers et entreprises du pays 
étaient raccordables à une offre de fibre optique (+ 282 % 
depuis 2017) et plus de la moitié y sont abonnés. Le nombre 
de locaux rendus raccordables atteint plus de 15 000 par jour 
ouvré, rendant atteignable l’objectif ambitieux de couver-
ture du territoire dès 2025. Ce chantier destiné à construire 
une infrastructure clé du pays pour les décennies à venir 
mobilise plus de 36 Mds d’€ d’investissements dont 3,57 
milliards d’euros apportés par l’État, aux côtés des collecti-
vités territoriales. Avec l’ambition d’un achèvement du Plan 
France Très Haut Débit prévu en 2025, ce sont douze années 
qui auront été nécessaires pour doter la France d’une nou-
velle infrastructure contre 90 ans pour le réseau électrique, 
faisant de la France le numéro 1 en Europe du déploiement 
de la fibre optique.

En matière de couverture mobile, le New Deal mobile 
conclu entre le gouvernement, l’Arcep et les opérateurs en 
2018 a, quant à lui, largement contribué à l’amélioration 
de la couverture mobile sur le territoire, au travers d’en-
gagements ambitieux. Parmi ces engagements, le dispositif 
de couverture ciblée a permis une accélération inédite de 
la couverture mobile des zones les plus rurales et prévoit 
notamment une intervention massive au profit de celles 
non ou mal couvertes (le choix de ces priorités étant effec-
tué par l’État et les collectivités territoriales). Depuis 2018, 

l’implantation de 5 923 pylônes mobiles a été imposée aux 
opérateurs en zone rurale et près de 3 951 pylônes ont déjà 
été mis en service. Les mises en service atteignent un rythme 
de croisière supérieur à 2 pylônes par jour.

Ces chantiers colossaux, uniques en Europe, représentent 
un défi qui vise à :

• Renforcer la compétitivité de l’économie et l’attractivité 
de la France et de ses territoires ;

• Rendre possible la modernisation des services publics, y 
compris dans les zones rurales et de montagne, en appor-
tant un accès à Internet performant aux établissements 
scolaires, hôpitaux, maisons de santé, maisons de l’emploi, 
etc. ;

• Donner accès à tout le potentiel des nouveaux usages 
numériques (télémédecine, commerce en ligne, e-admi-
nistration, éducation, etc.).

Et ces chantiers tiennent aujourd’hui toutes leurs pro-
messes : assurer à l’ensemble des Français une connectivité 
fixe et mobile de qualité. Cette politique publique d’amé-
nagement numérique des territoires est un modèle d’ac-
tion décentralisée, autour d’un plan national porté locale-
ment par les collectivités territoriales (aidée par l’État), qui 
s’adresse directement à la ruralité en déployant la fibre et 
la téléphonie mobile dans les secteurs où les acteurs privés 
ne vont pas spontanément, pour des raisons d’équilibre 
économique.

Le Plan France Très Haut Débit pour 
généraliser l’accès à la fibre à horizon 2025

Le Plan France THD s’appuie sur deux moteurs complémen-
taires pour généraliser la fibre optique3 à horizon 2025. Les 
opérateurs privés investissent dans les territoires urbains qui 
représentent 60 % des foyers, entreprises et établissements 
publics du territoire national. Ils assurent ainsi le déploie-
ment de réseaux FttH sur plus de 3 800 communes. Dans 
quelques territoires ruraux, en général à la périphérie des 
grandes agglomérations, les opérateurs privés interviennent 
en fonds propres sur un territoire représentant 2 % des 
locaux sur près de 3 000 communes.
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Les collectivités territoriales ont, quant à elles, la responsa-
bilité d’apporter à l’horizon 2025 la fibre optique dans la 
majeure partie des territoires ruraux qui représentent 38 % 
des foyers, entreprises et établissements publics du terri-
toire national, répartis sur plus de 28 000 communes. 

L’État soutient financièrement ces réseaux d’initiative 
publique (à hauteur de 3,5 milliards d’euros) et assure 
l’harmonisation et la complémentarité des déploiements 
publics et privés à l’échelle nationale.

Une nette accélération de la couverture en 
fibre optique entre 2018 et 2024

Le taux de déploiement de la fibre optique par intercom-
munalité est établi à partir du référentiel national produit 
par l’autorité indépendante de régulation des communi-
cations électroniques, des postes et de la distribution de 
la presse (Arcep), à savoir les données de l’observatoire 
Haut Débit et Très Haut Débit, publié trimestriellement 
en open data4. Cet observatoire recense pour chaque 
commune, le nombre de locaux5 à couvrir6 (relevés par 
les opérateurs ou le cas échéant par l’INSEE), et le nombre 
de ceux qui sont effectivement raccordables7 à un réseau 
en fibre optique jusqu’à l’abonné (FttH).

4.	� https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/le-marche-du-haut-et-tres-haut-debit-fixe-deploiements/
5.	� Logements et locaux à usage professionnels au sens de l’INSEE.
6.	� La base des locaux Arcep, construite à partir des déclarations des opérateurs, évolue tous les trimestres et fait l’objet de réajustements. Le volume de locaux 

à couvrir évolue au fur et à mesure de l’avancée des déploiements. Cela peut donner lieu à des variations sensiblement négatives des taux de déploiement 
FttH d’un trimestre à l’autre.

7.	� Locaux qui disposent de la fibre optique au point de branchement optique (PBO) le plus proche, à moins 150 mètres en général.

Le déploiement de la fibre a nécessité la mise en place dans 
les territoires de structures de pilotage et de portage pro-
fessionnel, ce qui a requis plusieurs années avant de pouvoir 
déployer des lignes en fibre optique à une échelle indus-
trielle. Ainsi, en 2018, les effets du Plan France THD lancé en 
2013 n’étaient encore visibles que dans les zones urbaines 
les plus denses sur lesquels les opérateurs privés avaient 
commencé les déploiements le plus tôt (région parisienne, 
Métropole de Bordeaux, Agglomération d’Aix-Marseille, 
Grand Lyon) et dans quelques zones rurales pionnières (Oise, 
Loire, ou à la Réunion). 

À cette date, 11 millions de locaux (soit 25 % des foyers et 
entreprises de France) étaient éligibles à la fibre optique. 
Trois ans plus tard, la croissance globale du rythme des 
déploiements FttH a permis de couvrir de façon massive le 
territoire. Ainsi au 1er trimestre 2021, 25,6 millions de locaux 
étaient éligibles à la fibre optique (soit 58 % des foyers et 
entreprises de France). Cette période marque également 
une bascule des déploiements FttH en France, avec une 
baisse du rythme dans les zones très denses et moyenne-
ment denses dont la couverture est déjà très avancée et 
avec une accélération beaucoup plus marquée dans les 
zones moins denses et rurales (Hauts-de-France, Grand 
Est, Calvados, Loire, etc.). En Outre-mer, l’avancement des 
déploiements à La Réunion reste également rapide.

Aujourd’hui, les chiffres disponibles (2e trimestre 2024) 
montrent que les déploiements en fibre sont particuliè-
rement nombreux dans les zones rurales peu denses afin 
de couvrir l’ensemble du territoire, essentiellement dans le 
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cadre de réseaux d’initiative publique. Il reste quelques ter-
ritoires sur lesquels d’importants efforts de déploiements 
sont en cours afin d’atteindre l’objectif de généralisation de 
la Fibre à l’horizon 2025 comme, par exemple, la Bretagne 
(dont l’objectif de généralisation de la fibre est toutefois 
fixé à fin 2026) ou encore l’Auvergne, l’Ardèche, la Drôme, 
les Deux-Sèvres, la Dordogne, la Manche, la Vienne ou la 
Martinique en outre-mer. 

Enfin, il est à noter les cas particuliers de la Guyane pour 
laquelle la généralisation de la fibre ne concernera que les 
zones urbaines du littoral ou de Mayotte qui est actuelle-
ment en train de contractualiser avec un partenaire privé 
pour lancer des déploiements qui s’étaleront nécessaire-
ment sur plusieurs années. Tous ces territoires font l’objet 
d’un accompagnement renforcé de la part de l’ANCT.

La courbe gaussienne résume cette accélération des 
déploiements de 2018 à 2021, suivi depuis lors par un retour 
au rythme des déploiements d’avant 2018, dans une autre 
géographie. Les déploiements de 2024 et 2025 viseront à 
atteindre la plus grande part des derniers foyers, principa-
lement situés en zone rurale avec une population beaucoup 
plus dispersée et donc plus difficile à raccorder à des coûts 
maîtrisés. 

8.	� Asymmetric Digital Subscriber Line
9.	� Réseau Téléphonique Commuté
10.	�La fermeture du réseau intervient en deux temps : 

- �La date de fermeture commerciale à partir de laquelle il n’est plus possible de souscrire de nouveaux abonnements internet DSL et téléphoniques. Celle-ci intervient 
au moins 12 mois avant la fermeture technique du réseau sur la commune, parfois davantage. Elle est programmée pour l’ensemble des communes au plus 
tard le 31 janvier 2026, sous réserve du respect des critères de fermeture fixés par le gendarme des télécoms, l’Arcep (Autorité de régulation des communi-
cations électroniques, des postes et de la distribution de la presse). 

- �La date de fermeture technique à partir de laquelle les services reposant sur les réseaux cuivre (RTC et internet xDSL) sont coupés. Elle interviendra au plus tard en 
2030 sur l’ensemble des communes. En l’état actuel de la réglementation, la fermeture technique se fait à l’échelle de la commune (ou d’un arrondissement 
municipal pour les communes de Paris, Lyon ou Marseille), à une même date pour tous les locaux. 

Fermeture du cuivre

Le réseau cuivre est le réseau de télécommunications histo-
rique déployé par l’opérateur Orange en France. Il a permis 
d’apporter aux foyers et aux entreprises françaises un accès 
au téléphone (RTC pour réseau téléphonique commuté), 
puis à l’internet haut débit (ADSL) via une « prise en forme 
de T ». Pour accompagner les usages actuels du numérique, 
compte tenu de la croissance des besoins en débit, le réseau 
cuivre va être fermé et remplacé par la fibre optique. Cette 
fermeture concerne à la fois le réseau ADSL88 (internet) et 
le RTC99 (la téléphonie fixe).

Après 50 ans de service, le réseau cuivre est vieillissant. Il 
nécessite des réparations plus fréquentes, et ne permet plus 
toujours une qualité de connexion internet suffisante pour 
accompagner les usages du quotidien. Orange, propriétaire 
de cette infrastructure, a donc décidé sa fermeture. Cela ne 
signifie pas la fin des services de téléphonie fixe et internet. 
L’accès à l’internet et au téléphone sera désormais princi-
palement assuré par la fibre optique. 

La fibre optique ayant vocation, dans le cadre du plan France 
très haut débit, à se substituer au réseau cuivre, l’État veille 
à ce que la fermeture du réseau cuivre se traduise par une 
amélioration effective de la connectivité pour les usagers. 
En outre, l’État a vocation à accompagner les publics éloi-
gnés du numérique et les entreprises dans cette transition 
technologique. La fermeture du réseau cuivre10 s’effectue 
par lots de communes entre 2023 et 2030, en commen-
çant par celles où la fibre est la plus largement déployée. 
Orange considère comme incontournable l’achèvement de 
ce processus à l’horizon 2030, pour toutes les communes du 
territoire en métropole comme en outre-mer.

Plus de 1,2 million de locaux seront concernés par la fer-
meture technique du réseau cuivre à fin 2026. Pour l’heure, 
ce processus concerne essentiellement des communes 
en zone rurale, à près de 87 %. Ce sont parfois des petites 
villes qui sont pionnières pour ce premier lot de fermeture 
technique du réseau historique d’Orange. Les annonces des 
lots de fermeture technique du réseau cuivre prévoient une 
accélération du rythme avec des blocs clairement distincts 
sur la région Pays de la Loire avec la Mayenne et la Sarthe 
ou encore dans le département du Tarn-et-Garonne en 
Occitanie. 

Une autre zone motrice semble être la région Grand Est qui 
a toujours été très en avance dans le déploiement de la fibre 
optique. À fin 2028, plus de 12 millions de locaux verront 
la fermeture de leur réseau cuivre. Cela représente 27 % à 
l’échelle de la France. Le solde, soit 73 %, implique une forte 
accélération pour atteindre l’objectif affiché par Orange et 
respecter l’échéance du 31 décembre 2030.  
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LE NEW DEAL MOBILE, UN ACCORD HISTORIQUE POUR GÉNÉRALISER LA COUVERTURE 
MOBILE DE QUALITÉ
Entre 2021 et 2024, une partie des autorisations d’utilisation de fréquences (AUF) attribuées aux opérateurs mobiles en France 
métropolitaine dans les bandes 900 MHz, 1 800 MHz et 2,1 GHz, arrivaient à échéance. Il est ainsi apparu opportun, pour leur 
réattribution, d’introduire des obligations de couverture plus ambitieuses répondant à des objectifs d’aménagement numérique 
afin de permettre la généralisation d’une couverture mobile de qualité pour tous les français.
C’est dans ce contexte, en janvier 2018, que le Gouvernement, l’Arcep et les opérateurs mobiles sont parvenus à un accord 
historique pour accélérer la couverture mobile des territoires : le New Deal mobile. 
Cet accord permet une amélioration de la qualité et l’extension du réseau mobile grâce à cinq engagements forts et contraignants 
pris par les opérateurs et retranscrits dans leur AUF afin de les rendre juridiquement opposables :
• Généraliser la réception en 4G sur le réseau mobile existant.
• Améliorer la couverture des axes de transport.
• Généraliser la couverture à l’intérieur des bâtiments.
• Proposer une offre de 4G fixe dans les zones où les débits internet fixe ne sont pas satisfaisants.
• Améliorer localement la couverture mobile des territoires via un dispositif de couverture ciblée, répondant aux besoins exprimés 

par les territoires organisés en équipes projets locales.
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L’État a pour objectif à fin 2025 d’avoir identifié 5 000 sites 
par opérateur dans le cadre du dispositif de couverture 
ciblé (DCC) ainsi que celle des 1 000 sites du dispositif 4G 
fixe pour couvrir de manière ciblée le territoire de la France 
métropolitaine. 

La couverture du territoire par ces deux dispositifs est iden-
tifiable avec près de 5 923 sites arrêtés et 3 951 sites mis en 
service (chiffres août 2024). L’effort accompli représente 
plus de 550 sites mis en service par an. Une accélération 
est donc indispensable pour atteindre les engagements pris 
en 2018 et respecter les objectifs poursuivis par l’État.

La couverture mobile en Outre-Mer

En ce qui concerne la couverture mobile, il est essentiel de 
noter que l’accord du New Deal Mobile conclut en 2018 à 
l’occasion du renouvellement des fréquences, ne s’applique 
pas en Outre-mer, les opérateurs et les fréquences mobili-
sées étant différents. 

Cependant, les procédures d’attribution de fréquences sur 
les territoires ultra-marins, mises en œuvre par l’Arcep en 
mars 2022 et juillet 2023, ont permis d’imposer aux opéra-
teurs de couvrir des zones spécifiques afin de poursuivre 
l’amélioration de la couverture mobile dans ces territoires. 
Ces procédures d’attribution concernaient les bandes 
700 MHz, 900 MHz et 3,5 GHz en Guadeloupe et Martinique, 
ainsi que les bandes 700 MHz et 3,5 GHz en Guyane, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy.

En outre, une nouvelle procédure d’attribution des fré-
quences a été organisée en mars 2024. Cette procédure 
visait spécifiquement les bandes 1800 MHz et 2,1 GHz en 
Guadeloupe, en Martinique et à La Réunion. Parallèlement, 
les territoires de Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy 
et la Guyane ont également bénéficié d’attributions pour 
les bandes 900 MHz, 1800 MHz et 2,1 GHz. Ces initiatives 
témoignent de la volonté des autorités de répondre de 
manière ciblée et efficace aux défis posés par la couverture 
mobile dans les territoires ultramarins, en tenant compte 
des particularités géographiques et des besoins spécifiques 
de chaque territoire.

Toutefois, une attention particulière est portée au territoire 
guyanais. En effet, la Guyane accuse un retard significatif 
en matière de couverture mobile, avec plus de 90 % de son 
territoire, y compris 25 % de ses routes principales, non des-
servis. Face à cette situation, l’État a pris la décision d’appor-
ter un soutien financier prioritaire à la Guyane avec « une 
enveloppe de 10 millions d’euros destinée à améliorer la 
couverture mobile. Ce montant a été concrétisé dans un 
courrier des ministres Jean-François CARENCO et Jean-Noël 
BARROT le 10 mars 2023 et vise à soutenir le déploiement de 
quatre pylônes le long de la route nationale 1, de financer la 
mise à disposition d’emplacements viabilisés et alimentés en 
énergie dans les zones identifiées dans les procédures d’at-
tribution de fréquence et plus généralement, d’accompa-
gner tout projet ambitieux d’amélioration de la couverture 
mobile du territoire guyanais. 

Ce financement sera attribué par le biais d’un appel à pro-
jets intitulé « Renforcement de la couverture mobile en 
Guyane », lancé en janvier 2024, et dont l’ANCT a été char-
gée de l’instruction des candidatures et des négociations de 
financement. À l’été 2024, la procédure visant à sélectionner 
définitivement le lauréat retenu est en cours.

Bastien Collet et Nadia Flor da Cruz Lopes – 
ANCT DGD Numérique

Champ : France hexagonale (les DROM ne sont pas concernés par ces dispositifs) 
Sources : ANCT 2024, Programme France Mobile (PFM) • Réalisation : Cartographie PADT ANCT 09/2024

Sites mis en service par les opérateurs
Sites arrêtés

Couverture nationale des sites mobiles, en 2024
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Performance du réseau Internet fixe  
en Europe et en France

1.	 Tous les trois ans, la Commission européenne publie un rapport qui évalue la situation actuelle de la cohésion économique, sociale et territoriale de l’UE, pré-
sente les progrès réalisés et les enseignements tirés et illustre le rôle de l’UE en tant que moteur du développement régional. Publié le 27 mars 2024, le 9e rapport 
est disponible ici : https://ec.europa.eu/regional_policy/information-sources/

L’accès à une connexion Internet rapide est essentiel pour 
que toutes les régions de l’Union européenne puissent exploi-
ter pleinement les avantages de la transition numérique. 
La pandémie de COVID-19 a accéléré la numérisation dans 
les secteurs privé et public à travers l’Union européenne, 
entraînant une amélioration notable de la connectivité à 
large bande dans la plupart des régions.

Selon le 9e rapport sur la politique de cohésion économique, 
sociale et territoriale européenne1, si les performances des 
réseaux fixes se sont améliorées dans tous les États membres 
au cours des trois dernières années, il existe de grandes dis-
parités au sein de ces pays.

La Grèce, Chypre, l’Autriche et la Croatie affichent une 
vitesse moyenne de débit internet parmi les plus faibles. À 
contrario, la France, le Danemark et l’Espagne affichent des 
vitesses moyennes supérieures à 200 Mbps. 

Entre 2020 et 2023, les vitesses moyennes ont augmenté 
dans tous les États membres. Cette augmentation a été par-
ticulièrement significative à Chypre et en Grèce, où plus de 
70 % de la population avait accès à de bonnes vitesses de 
réseau Internet en 2023 (0 % en 2020). 

Des améliorations notables ont également été observées au 
Danemark, en Espagne et en France, avec environ 80 % de la 
population ayant accès à des vitesses de réseau supérieures 
à 190 Mbps. La France, comme l’Espagne, se démarque des 
autres États membres par la forte hétérogénéité des régions 
au regard de l’accès à un réseau Internet haut débit. Si ces 
États sont ceux où l’on observe les vitesses moyennes les 
plus élevées de l’Union européenne, de très nombreuses 
communes rurales de ces pays enregistrent des vitesses plus 
faibles. Ce constat se retrouve aussi bien en hexagone qu’en 
Outre-mer, avec un débit internet plus performant dans les 
zones urbaines.
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Les communes rurales à plus faible  
niveau de débit

Sur les 34 816  communes que compte l’Hexagone, 
13 121 communes ont un débit Internet moyen inférieur 
à 30 Mbps2, ce qui représente près de 37 % d’entre elles. 
Ces communes regroupent près de 7 % de la population 
française.

Dans des départements comme le Jura, la Haute-Saône, 
la Haute-Corse, la Haute-Marne, l’Ariège ou bien encore 
l’Ardèche, plus de la moitié des communes ont un débit 
Internet moyen inférieur à 30 Mpbs. Entre 20 % et 38 % de 
population de ces départements ruraux vit dans une com-
mune où le débit Internet moyen est inférieur à 30 Mbps. 

Au regard de la grille de densité de l’INSEE3, il apparaît que 
les communes rurales à habitat dispersé et très dispersé 
sont celles où le débit Internet moyen inférieur à 30 Mbps 
est le plus représenté (94 % des communes). Ces communes 
rurales représentent près de 72 % de la population des com-
munes insuffisamment couvertes. 

Si les bourgs ruraux ne représentent que 5 % des communes 
de l’hexagone dont le débit Internet est très faible, ce 
groupe rassemble 21 ,2 % de la population domiciliée dans 
une commune où le débit Internet est inférieur à 30 Mbps.  

2.	� Selon Ariase (site web de conseil pour accompagner les internautes dans le choix de leur opérateur internet et mobile) et les opérateurs Internet et mobile, 
un débit de 30 Mbps est la vitesse minimale conseillée pour qu’une personne vérifie ses courriels, écoute de la musique en continu ou qu’un appareil puisse 
diffuser des vidéos en continu.

3.	� Eurostat propose une grille à 7 niveaux, subdivisant la grille actuelle à 3 niveaux. Les communes de densité intermédiaire sont réparties en trois catégories 
selon leur densité et leur proximité à un centre urbain. Les communes rurales, auparavant regroupées en une seule catégorie, sont maintenant divisées en 
trois. La méthode de construction de cette grille repose sur l’agrégation de carreaux de 1 km² de densité équivalente, identifiant ainsi des clusters. La conver-
sion des carreaux en communes dépend de la proportion de la population communale dans les différents types de clusters. Cette nouvelle grille de densité 
offre une lecture plus détaillée du territoire.

4.	� Étude sur la diversité des ruralités « Typologies et trajectoires des territoires » – février 2023 – Acadie + Magali Talandier. https://agence-cohesion-territoires.
gouv.fr/etude-sur-la-diversite-des-ruralites-typologies-et-trajectoires-des-territoires-1057

La typologie structurelle issue de l’étude de l’ANCT sur la 
diversité des ruralités publiée en février 20234 permet de 
distinguer les différentes catégories de communes rurales 
en fonction de leurs spécificités socio-économiques et de 
leurs dynamiques.

Vitesse moyenne du réseau internet fixe 
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45 % des communes rurales dont le débit Internet moyen 
est inférieur à 30 Mbps sont des communes dites « produc-
tives » au regard de cette typologie, soit 31 % de la popula-
tion. De manière globale, ces « ruralités productives » (11 000 
communes) se distinguent par les caractéristiques de leur 
tissu économique : 4 600 d’entre elles ont une forte pro-
portion d’ouvriers dans leur population résidente ; 6 200 se 
distinguent par une forte présence d’agriculteurs. Les com-
munes productives ouvrières se situent principalement au 
Nord et à l’Ouest de la Loire, alors que les agricoles décrivent 
une vaste diagonale qui s’étend de la vallée de la Soule dans 
le Pays basque aux collines de l’Argonne, avec une pré-
sence aux confins de la Normandie et du Maine, comme 
en Bretagne intérieure. 

Lieux de résidence des actifs de l’économie productive 
rurale, ces territoires sont souvent marqués par l’enclave-
ment et un cumul d’indicateurs négatifs, comme la perte 
de population, le vieillissement, la précarité des ménages.

L’inégalité d’accès à Internet a un impact significatif sur la 
vie quotidienne des habitants des communes rurales. Sur 
le plan éducatif, l’accès limité à Internet peut nuire à l’ap-
prentissage en ligne, aux ressources pédagogiques et à l’en-
seignement à distance. 

Pour autant, s’il apparaît que la vitesse de connexion est infé-
rieure dans le monde rural par rapport aux zones urbaines, 
il n’en demeure pas moins que les dynamiques observées 
tendent vers un rééquilibrage. En effet, le déploiement 
d’infrastructures dans les territoires ruraux s’est intensifié 
depuis deux ans, réduisant significativement le retard de cer-
taines communes. En poursuivant ce rythme d’ici fin 2025, 
ces territoires pourraient atteindre des taux de couverture 
très élevés, potentiellement supérieurs à ceux de certaines 
zones urbaines en raison de difficultés persistantes dans 
ces dernières (densité, logistique, etc.). Par conséquent, les 
effets de ce déploiement auront un impact important sur 
la qualité du réseau dans les zones rurales. 

Axel Drochon – PADT ANCT 
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